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Assistance Habitants / Etudiants 
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Débats et actions avec les collectifs et associations. 
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BRÈVES

IL EST URGENT D’ATTERRIR !      
19 ASSOCIATIONS DEMANDENT L’ANNULATION  DE 

L’EXTENSION DE ROISSY FACE À L’URGENCE CLIMATIQUE

Suite à la remise d’une lettre signée par 18 associations à 
destination d’Emmanuel Macron demandant l’annulation du 
projet de terminal 4 à Roissy, le préfet d’Ile-de-France a reçu les 
signataires du courrier. Selon les associations, le trafic aérien 
généré par le terminal 4 provoquerait l’émission de 15 millions 
de tonnes équivalent CO

2
 par an, ce qui est incompatible avec les 

engagements de neutralité carbone du pays en 2050. 
Les associations demandent à rencontrer le chef de l’État. Il est 
urgent de repenser la politique de transport de la France. Elles 
demandent au président de la République de mettre en cohérence 
les mots et les actes.
Associations signataires : Collectif Non au T4, ADVOCNAR, Stay 
Grounded, Réseau Action Climat, Notre affaire à tous, Amis de la 
Terre, Greenpeace, Fnaut, UFCNA, Alternatiba ANV-COP21 Paris, 
Youth for climate IDF, FNE, FNE Ile-de-France, FNE Paris, Oui au train 
de nuit, MNLE, Collectif pour le triangle de Gonesse, Alofa Tuvalu, 
TaCa Agir pour le climat.
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« LE CHANGEMENT CLIMATIQUE  
EN ÎLE-DE-FRANCE 
C’EST L’AFFAIRE DE TOUS ! »

L’exposition est conçue par l’AREC Ile-de-France pour outiller 
les collectivités soucieuses d’informer et d’accompagner 
les citoyens à changer leurs comportements au quotidien 
pour en diminuer les impacts. Elle est composée de sept 
panneaux imprimables et d’un flyer destiné à informer le 
grand public et à lui donner des conseils pratiques. 

À télécharger gratuitement sur le site arec-idf.fr 

rubrique « Nos ressources/outils ».

# L I A I S O N  1 9 0  -   F É V R I E R  -  M A R S  2 0 2 0

rubrique « Nos ressources/outils ».rubrique  Nos resso

A VOS AGENDAS ! 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DE FNE ILE-DE-FRANCE

Samedi 25 avril à partir de 10h

Villa Saint-Cyr, 25 Bd Carnot 

à BOURG-LA-REINE (92340)

Accessible par le RER B et en voiture 

Inscription obligatoire en ligne 

sur le site de fne-idf.fr

PROJET DU PORT À NOISY-LE-SEC 

UNE ENQUÊTE PUBLIQUE DÉFIGURÉE 

Une enquête publique a été organisée à Noisy-le-Sec, du 1er 

octobre au 31 octobre 2019, concernant la réalisation d’un 
ensemble immobilier comprenant une piscine d’entraînement 
pour les équipes de water-polo participant aux jeux Olympiques 
de 2024, 201 logements, un hôtel, une résidence de service.
Cette enquête publique a été une caricature validée par un 
rapport qui n'a été attentif ni à l’impact environnemental ni à 
son incidence sur la santé des 700 à 900 résidents qui vont 
séjourner en permanence ou temporairement sur le site. 
L’av is  favorable  du commissai re  enquêteur  s ’est 
str ictement l imité à la prise en compte des 98 %  
d’avis favorables à la piscine organisés autour du lobby 
des clubs de water-polo d’Aix-en-Provence, Montpellier, Albi,  
Saint-Maur racolés par Noisy-le-Sec.
Cette enquête publique avortée est un très mauvais signe pour 
les procédures sensées permettre l’expression des habitants 
dépossédés ici de leur parole. À Noisy-le-Sec, on confond sport 
d’élite et apprentissage de la natation pour les enfants les plus 
démunis de Seine-Saint-Denis. 

UN RAPPORT ET UN PROJET DE LOI POUR AMÉLIORER   

LA JUSTICE PÉNALE 
ENVIRONNEMENTALE  
France Nature Environnement a très largement contribué 
à un rapport d’inspection sur l’application du droit pénal 
de l’environnement. Ce rappor t valide les principales 
revendications des associations concernant l’inefficacité 
du traitement administratif et judiciaire de la délinquance 
environnementale.
En réaction, la garde des sceaux a présenté au Conseil des 
ministres du 29 janvier un projet de loi relatif à la justice pénale 
spécialisée, visant notamment à réformer la justice pénale 
environnementale. 
Loin de transcrire la profondeur des propositions du rapport, le 
projet de loi contient un certain nombre de mesures nouvelles 
intéressantes au sujet desquelles il conviendra d’être vigilants. 
Il s’agit notamment de la création de parquets spécialisés, d’une 
convention judiciaire écologique (sorte de « plaider coupable »  
sous forme de transaction pénale), ou de l’introduction d’un 
délit de mise en danger de l’environnement. 
L’enjeu demeurant que l’administration et la justice disposent 
de suffisamment de moyens pour mettre en œuvre une 
politique efficace.

10h
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INAUGURATION DU TRAM 4 
ENFIN UNE BONNE NOUVELLE ! EEEEENNNNNFFFIIINNNN UUUUNNNNNEEE BBBBBOOONNNNNNNNEEE  NNNOOOOOUUUUVVVVVEEEEELLLLLLLLLLEEEE   !!!  

Dès la construction des grands ensembles de Clichy-sous-Bois et de Montfermeil, dans les années 

1960, des projets d’autoroute et de transports en commun étaient annoncés. Ils ne virent jamais le 

jour. L’abandon de ce territoire par les pouvoirs publics est pour partie à l’origine de la dégradation 

des copropriétés et des conditions de vie des habitants qui a stigmatisé ces communes.

SEINE-SAINT-DENIS

Ce n’est qu’au début des années 2000 que les autorités ont 

pris conscience des conséquences catastrophiques de l’ab-

sence de transports publics. Les études pilotées par le STIF-IDF 

Mobilités, en 2004, avaient conclu que la création d’une nou-

velle branche du T4 jusqu’à Clichy-Montfermeil permettrait 

d’améliorer de manière satisfaisante et efficace la desserte 

du secteur. En 2009, était décidée la réalisation de cette 

ligne avec une mise en service à l’horizon 2015, repoussée 

en 2017, puis en 2019. Si des problèmes techniques inhérents 

à un chantier de cette ampleur peuvent être invoqués pour 

expliquer les retards, les principales raisons de ces quatre ans 

perdus sont à chercher dans l’opposition de quelques élus à 

la réduction de l’espace dédié à l’automobile.

Répondre aux enjeux environnementaux 

ENDEMA93 se réjouit de l’arrivée du Tram 4 qui va permettre 

le désenclavement du plateau des deux communes. Cette 

nouvelle branche de 6,5 km desservira onze stations et per-

mettra de transporter 37 000 personnes par jour avec un gain 

de temps et une amélioration significative du confort des 

voyageurs. Néanmoins, la priorité donnée aux constructions 

de logements empêche le bouclage de la ligne, ce qui ra-

lentit la fréquence. Nous serons attentifs à la réalisation de la 

dernière section vers l’hôpital de Montfermeil.

ENDEMA93 rappelle que, si cette ligne de tramway est es-

sentielle dans l’organisation des transports publics du secteur, 

elle très largement sous-dimensionnée pour répondre aux 

besoins de la population.

En Ile-de-France, la production de gaz à effet de serre (GES) 

et de multiples autres pollutions est avant tout due au trafic 

routier. Le développement du réseau de transports en com-

mun est la principale réponse aux enjeux environnementaux 

liés aux déplacements.

Si l’on veut que la population préfère les transports collectifs 

à la voiture, il faut un maillage dense et une interconnexion 

des lignes. Le report des échéances pour réaliser l’ensemble 

du projet du Grand Paris Express, notamment le bouclage 

de la ligne 16 entre les gares de Clichy-Montfermeil et Noisy-

Champs, n’est pas de bon augure pour cette mutation. 

L’abandon du prolongement de la ligne 11 du métro entre 

les communes de Rosny-sous-Bois et de Noisy-le-Grand aura, 

pour sa part, des effets catastrophiques, notamment sur la 

commune de Neuilly-sur-Marne qui devait recevoir deux sta-

tions de métro et qui a, d’ores et déjà, lancé la construction 

de 4 000 logements dans la perspective de l’arrivée de ce 

métro.

Ne répétons pas les erreurs commises il y a quarante ans à 

Clichy-Montfermeil. Face à la crise écologique, faisons du 

développement des transports en commun une priorité.

Brigitte MAZZOLA et Thierry CARAYOL

ENDEMA93

endema93.fr
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JURIDIQUE

Outil de participation sacré des associations depuis 
la loi Barnier, la convention d’Aarhus et le grenelle de 
l’environnement, l’enquête publique leur permet, à défaut 
d’une participation effective du public à l’élaboration 
des projets (l’enquête intervenant à un stade tardif de la 
procédure où il est peu aisé de modifier le projet), d’avoir 
un accès simplifié aux documents qui leur permet de 
maîtriser les enjeux techniques de ces projets. Mais la mise 
en œuvre d’une enquête publique offre aux défenseurs de 
la nature des garanties essentielles qui distinguent cet outil 
d’une simple formalité procédurale à commencer par la 
présence d’un commissaire enquêteur, qui a notamment 
la capacité d’émettre des remarques au sein de son avis 
et de consigner celles des citoyens. 

A l’heure où le « dialogue environnemental » est une 
évidence, et voit fleurir même chez les maîtres d’ouvrage 
des discours sur les plus-values de la concertation, les 
enquêtes publiques n’ont, paradoxalement, jamais été 
aussi menacées. Elles le sont d’abord par l’assèchement 
progressif du champ des projets soumis à évaluation 
environnementale, l’exigence de réaliser cette dernière 
s’accompagnant généralement de l’obligation de 
soumettre le projet à enquête publique. Cette régression 
est entretenue par les réformes successives tendant par 
exemple à modifier la nomenclatures des Installations 
classées pour la protection de l'environnement (ICPE) ou à 
développer des catégories de projets soumis à évaluation 
au cas par cas.

La crise a renforcé l’essor des consultations électroniques
Cette évolution se fait par ailleurs au profit de la simple 
consultation du public par voie électronique, qui est pourtant 
loin de présenter les mêmes garanties procédurales qu’une 

enquête publique. La synthèse de ces consultations par 
exemple, détaille très rarement le ratio des commentaires 
négatifs et positifs et se cantonne à résumer à l’avantage 
du projet le résultat de la consultation. Ceci, même lorsque 
les projets font face à des raz de marée de commentaires 
négatifs, comme pour le projet de décret relatif aux 
distances d’épandage des pesticides. 

Les enquêtes publiques semblent pourtant vouées à 
être remplacées petit à petit par ces consultations 
électroniques. Dernier exemple en date, le projet de loi 
d'accélération et de simplification de l'action publique 
(ASAP) prévoit notamment de rendre facultative les 
enquêtes publiques pour les ICPE soumises à autorisation, 
le préfet ayant le loisir de choisir entre le recours à une 
enquête publique réduite à 15 jours et à une participation 
du public par voie électronique sur 30 jours. 

Mais la cr ise du Corona virus a été à cet égard 
symptomatique, puisque les enquêtes publiques ont été 
pendant le confinement, et sont encore aujourd’hui, 
largement remplacées par des consultations électroniques, 
comme si ces deux procédures étaient interchangeables. 
Quelques jours après avoir suspendu les enquêtes 
publiques, le gouvernement instaurait en effet plusieurs 
motifs permettant d’y déroger, dont ont bénéficié plusieurs 
projets liés aux JO 2024 ainsi que la controversée ligne 18 
du Grand Paris Express. 

Maxime COLIN

Juriste FNE Ile-de-France

ASSOCIATIONS 
ET 

Outil de tici ti ré d iati de is êt bliq La thès de ltatio

Nul est besoin de rappeler le peu de crédit généralement accordé aux propositions des associations 
lors des enquêtes publiques, que l’incidence environnementale soit évidente ou insidieuse : c’est un lot 
de déceptions, parfois démenti, avec lequel elles ont pris l’habitude de travailler.

L’article L.121-1-1 du Code de l’environnement définit les conditions et limites 
dans lesquelles le principe de participation du public prévu à l’article 7 de la 
Charte de l’environnement doit s’appliquer.

L’article L.123-9 du Code de l’environnement précise les prérogatives du 
commissaire enquêteur au cours de l’enquête publique.

UN AMOUR CONTRARIÉ 

ENQUETE  PUBLIQUE
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À l’occasion du colloque organisé, le mercredi 4 mars, par 
la Compagnie nationale des commissaires enquêteurs, 
intitulé : « Enquête publique et Démocratie de proximité »,  
de nombreux intervenants ont dénoncé la mise à mal des 
procédures de consultation du public. Un système organisé 
visant à réduire encore l’impact des citoyens sur les projets 
qui les concernent.

C’est pourtant cette démocratie de proximité qui doit 
être préservée et valorisée pour sa capacité d’échange 
et de clar ification. L'enquête publique est la seule 
réglementation qui oblige les porteurs de projets à mettre 
en œuvre des procédures de consultation. Bien sûr, durant 
cette étape qui laisse souvent le commissaire enquêteur 
seul face aux porteurs de projets et à leur cohorte de lobbys 
associés, les avis « citoyens » peuvent être marginalisés. 
C’est là que des modifications devraient être apportées 
à l’enquête publique. Elles doivent porter sur la formation 
des commissaires enquêteurs plutôt que sur la mise en 
œuvre de consultations dématérialisées qui accentueront 
les dérives déjà mesurées.

Des exemples de terrain

Deux enquêtes publiques, qui se sont déroulées à Noisy-
le-Sec, en Seine-Saint-Denis, i l lustrent ce propos. La 
première concerne le projet immobilier accompagnant 
la construction de la piscine d’entraînement au water-
polo pour les JOP2024. Les lobbys du sport de natation 
de haut niveau se sont approprié le projet, réduisant la 
participation des habitants à « peau de chagrin ».

La seconde enquête publique s'inscrit dans les projets 
d'urbanisation « Inventons la métropole du Grand Paris », 
sur un terrain situé à 50 mètres du premier. L’opiniâtreté 
du commissaire enquêteur a permis une confrontation 
objective avec le maître d’ouvrage conduisant à un avis 
défavorable, démontrant la pertinence de l’écoute et du 
face-à-face. 

Il est urgent de redonner plus de légitimité à l’expertise des 
citoyens et de stopper des expérimentations qui ne font 
qu’atrophier le droit de l’environnement.

Francis REDON 

Président d’Environnement 93

ET DÉMOCRATIE 
DE PROXIMITÉ

Alors que les enquêtes publiques sont de plus en plus souvent remises en cause et remplacées par 
des consultations dématérialisées, des voix s'élèvent pour qu'elles demeurent et gagnent en efficacité.

DE LA GARE DU NORD À LA GARE D’AUSTERLITZ : UN DÉNI DE DÉMOCRATIE

A Paris, confinement ou pas, les gros chantiers se décident en l’absence des Parisiens et en été de 
préférence. Le Préfet a ainsi autorisé le 6 juillet le permis de construire du paquebot commercial 
géant Gare du Nord malgré la contestation que nos associations portent à travers de l’association 
RN2GN spécifiquement constituée et l’annonce d’action en justice de la Ville de Paris. De même, 
l’enquête publique Gare d’Austerlitz, portant sur 100 000 m² de plancher s’est déroulée du 29 juin 
au 31 juillet. Ce mode de fonctionnement n’est pas satisfaisant ni en termes démocratiques, ni en 
termes d’intelligence collective. Des dossiers majeurs qui décident de notre modèle de société 
futur ne sont ni suffisamment analysés ni débattus.

ENQUETE  PUBLIQUE
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HAUTS-DE-SEINE
MENACES DE SUR-DENSIFICATION
Les enquêtes publiques de l'été 2020 font état de projets de  
128 500 m² de bureaux et commerces dont une tour de 13 étages 
sur la partie centrale de l’Île Seguin. Plus 61 000 m² de bureaux 
et de logements sur la berge côté Boulogne-Billancourt dont trois 
tours de 20 étages. Voici un projet d'urbanisation massive dans 
une commune carencée en espaces verts (5m² par habitant  à 
opposer au 10 m²/hab recommandés par l'OMS). Ce projet n'est 
pas en phase avec les besoins du marché de bureaux ni avec la 
lutte contre le réchauffement climatique : une occasion ratée d'aug-
menter les espaces végétalisés pour compenser les effets d’îlots 
de chaleur et rendre la commune plus vivable pour ses habitants 
et les actifs qui y travaillent.

SEINE-SAINT-DENIS 
PRÉSERVATION DES MURS À PÊCHES
Lundi 31août, le site des Murs à Pêches à Montreuil a été sélection-
né pour figurer parmi les 101 nouveaux projets soutenus par le Loto 
du patrimoine. Cette sélection a été annoncée par Stéphane Bern 
qui a affirmé en particulier qu’« un écrin de nature comme celui-ci 
doit absolument être sanctuarisé ». Cette annonce importante pour 
le site s’est déroulée en petit comité, sans participation des asso-
ciations ni des riverains pourtant impliquées chaque jour dans la 
préservation de cet espace. Des mesures de l’impact des pollutions 
héritées du passé industriel de l’ancienne usine EIF, située sur le 
site des Murs à Pêches, sont attendus. Elles étaient prévus dans 
les projets d’Inventons la Métropole du Grand Paris.

VAL-DE-MARNE  
ABATTAGE DES ARBRES D'ALIGNEMENT
Un projet de transport en commun en site propre sur l’ex RN 34 
entre Chelles et Nogent-sur-Marne a été élaboré par Ile-de-France 
Mobilités. Au Perreux-sur-Marne ce projet envisage d’abattre tous 
les arbres qui bordent la voie. Au regard des nombreux services 
écosystémiques qu’ils fournissent (rafraîchissements, fixation des 
poussières, du CO

2 
et des oxydes d’azote, préservation de la biodi-

versité, etc.) nous demandons que les projets présentés préservent 
ces alignements d’arbres. D'autres espaces de nature du dépar-
tement sont menacés par des projets immobiliers, notamment la 
roseraie de l’Hay-les-Roses.

VAL-D'OISE 
ARTIFICIALISATION DES TERRES AGRICOLES 
A Attainville, l'opérateur publique foncier (EPFIF) achète des parcelles 
agricoles, pour le compte de l’agglomération Plaine Vallée, en vue de 
réaliser une zone artisanale. Pourtant d'autres solutions existent. Dans 
la commune voisine une friche commerciale est en déshérence suite 
à la fermeture de Castorama et sur une zone d’activités à Groslay, 
l’espace destiné à un village de marques est disponible après le retrait 
du projet par le promoteur. Toutes les conditions sont réunies pour 
éviter l’artificialisation de 17 hectares de terres agricoles. L’EPFIF va-t-il 
continuer les acquisitions dans de telles conditions ?
RECOURS EN CONTENTIEUX 

CONTRE LE SCOT ROISSY PAYS DE FRANCE 
Le 13 mai 2020, 15 associations, dont FNE Ile-de-France, ont déposé un 
recours demandant l’annulation du document d’urbanisme définissant 
l’aménagement du territoire de Roissy Pays de France. Ce document s’ap-
puie sur deux projets imposés et polluants non encore actés : l’urbanisation 
du triangle de Gonesse et le Terminal 4, extension de l’aéroport de Roissy 
CDG, dont l’enquête publique n’a pas encore eu lieu. Elles exigent que ces 
projets ne fassent en aucun cas partie intégrante des documents d’urba-
nisme tant qu’ils n’ont pas été soumis à une étude d’impact rigoureuse et 
à l’information du public.

ESSONNE  
PROJETS ÉCOCIDES 

Plusieurs dossiers importants ont nourri l’action d’Essonne Nature En-
vironnement au mois d’août : Confronté à plusieurs projets immobiliers 
incompatibles avec les orientations de la transition écologique, dont 
la ZAC des Belles Vues à Arpajon/Ollainville, nous avons déposé, en 
partenariat avec Orge Hurepoix Environnement, un recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif de Versailles contre le SCoT Cœur 
d’Essonne Agglomération.
Nous suivons également le projet de centrale photovoltaïque de 8 hec-
tares à Etréchy. Implantée en site inscrit de la vallée de la Juine. Le dos-
sier sera présenté en Commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (CDNPS) le 10 septembre. Enfin nous sommes 
attentifs au projet d’implantation d’un poste source électrique nommé 
BATISSEURS sur la commune de Crosne, le bâtiment situé en Essonne 
impactera plusieurs communes dont la plupart sont en Val-de-Marne.

RÉGION NÉONICOTINOÏDES : UNE DÉROGATION 

CONSTANTE POUR LES BETTERAVES 
Les associations et ONG ont vivement réagi contre la décision du 
gouvernement proposant au début du mois de septembre un projet de 
loi sur les néonicotinoïdes. Il a pour objectif de mettre fin à leur usage 
mais contient paradoxalement de nouvelles dérogations à la législation 
en vigueur pour la culture des betteraves sucrières, la France étant le 
premier producteur européen de sucre.
L’interdiction de ces insecticides avait pourtant été actée par la France en 
2016 par le biais de la loi Biodiversité, avant qu’un décret de septembre 
2018 permette une dérogation pour certaines cultures (dont les betteraves) 
jusqu’au 1er juillet 2020.Cette dérogation est donc prolongée jusqu’en 
2023, ce qui ouvre la voie à l’élargissement possible à d’autres cultures. 
L’interdiction des néonicotinoïdes est donc, depuis 2016, très relative.

ACTU DÉPARTEMENTALES
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SEINE-SAINT-DENIS 

FORT D’AUBERVILLIERS :  
UNE PISCINE OLYMPIQUE POUR QUI ? 

Au pied du fort d’Aubervilliers, les jardins ouvriers des Vertus,  
réduits aujourd’hui à 92 parcelles sur une superficie de  
26 000 m2, sont de nouveau menacés par la dérive des 
équipements olympiques et la frénésie d’opérations immo-
bilières qui gangrènent la proximité des gares du Grand Paris 
Express. À l’occasion de la concertation organisée autour 
des 35 hectares de l’Ecoquartier du fort d’Aubervilliers, le 
projet inséré entre la RN 2 et le quartier des Courtillières était 
annoncé dans une logique de développement durable et 
de mieux vivre ensemble. Les jardins familiaux, créés dès 1935, 
y sont vantés pour favoriser les rencontres entre les quartiers, 
les cultures et les générations, ancrant, en particulier, des lieux 
de convivialité où les habitants des communes voisines, qu’ils 
soient pantinois ou albertivillariens, peuvent se retrouver pour 
jardiner et discuter. Ces espaces de nature en ville sont un 
dernier rempart et un creuset pour la vie sociale du quartier, 
participant, de plus, à la qualité paysagère d’espaces de 
plus en plus minéralisés. Vingt-deux espèces d'oiseaux pro-
tégées en France, le hérisson d'Europe et le grillon d’Italie y 
ont été, de plus, recensés. 

L’imposture de la concertation 

Où sont passées les grandes annonces du maître d’ouvrage 
reprises dans l’enquête publique organisée pour la ZAC du 
fort : « Le maître d’ouvrage est conscient de l’intérêt de ces 
jardins et fera tout ce qu’il sera possible pour en assurer une 
protection maximale », de même que « la couronne du fort, 
ses douves et les jardins familiaux sont préservés et valorisés 
dans le projet de la ZAC en compatibilité avec le SDRIF. »

Un tiers de ces jardins est maintenant menacé de destruction 
par un projet de piscine d'entraînement olympique, une gare 
du métro du Grand Paris Express et des projets immobiliers, 
dont plusieurs milliers de mètres carrés de bureaux. Pourtant, 
les alternatives présentées par architectes et collectif de dé-
fense de ces jardins démontrent, d’une part, que la concer-
tation avec les habitants du territoire n’a pas été instaurée 
et, d’autre part, que la sauvegarde de ces espaces essentiels 
a toute sa place dans le projet du fort d’Aubervilliers.  

Une autre organisation du quartier conforme aux attentes 
des citoyens 

Le projet présenté par le Collectif de défense des jardins 
ouvriers des Vertus et l’architecte Ivan Fouquet trace un ter-
ritoire respectueux des jardins, conforme aux engagements 
convenus avec les élus, en accord avec les nécessités de 
résilience d’un territoire carencé en espaces verts et débor-
dé par les îlots de chaleur. Alors que l’accueil d’une nouvelle 
piscine, équipement nécessaire aux enfants de la ville, était 
accepté et attendu avec impatience, les aménagements 
accessoires tels que « fitness » et « solarium » ressemblent 
à une provocation dans une des zones les plus précarisées 
d’Ile-de-France. Pour être fidèle aux grands objectifs d’ex-
cellence environnementale prônée par l’organisation des  
JO 2024, pour stopper des projets immobiliers inutiles qui 
anéantissent un peu plus le climat et le cadre de vie des 
habitants de ces quartiers de Pantin et d’Aubervilliers, c’est 
le projet proposé par les habitants qui doit être mis en œuvre. 

Francis REDON

Président d’Environnement 93  

environnement93.fr 

LA TOUR TRIANGLE, Porte de Versailles, décrétée aménagement 

nécessaire aux JO : C’est non !

La PISCINE OLYMPIQUE D’AUBERVILLIERS proposant solarium et 

Fitness : les scolaires n’ont pas besoin de ça pour apprendre 

à nager.

PISCINE OLYMPIQUE AU PONT DE BONDY : le programme immo-

bilier qui lui est associé est de trop. 

Nouveaux logements sur le VILLAGE OLYMPIQUE : les nouveaux 

logements apparus après l’enquête publique, en lieu et place 

d’espaces verts, ne sont pas acceptables.

LES DÉRIVES DES JO2024
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S U R F  A  S E V R A N  :  

L A  V A G U E  D E  T R O P  

 
Le projet de « La vague Grand Paris », vague de surf artificielle à Sevran en Seine-Saint-Denis, est 
prévu pour 2024 avec un budget estimé à 250 millions d�euros. Ce projet d�artificialisation des 
sols, énergivore, est un non-sens écologique qui exploitera une ressource naturelle précieuse et 
menacée : l�eau.  

 

L�eau comme ressource fondamentale, menacée par les pénuries 

Les rapports réguliers du GIEC (Groupe d�Experts Intergouvernementaux sur l�évolution du Climat) ont 
largement démontré que le monde est entré dans une ère de grand dérèglement climatique, provoquée 
notamment par les activités humaines. L�eau est la première concernée, avec tous les indicateurs au 
rouge dans les régions les plus menacées, en France comme à l�international. 
Ces menaces portent sur la gestion des ressources et sur notre capacité à assurer les besoins 
fondamentaux : accès à l�eau potable et à l�assainissement, à la sécurité alimentaire, à l�énergie, à la 
santé publique, l�équilibre écosystémique, le développement social et économique. 

 

Il s�agit d�éviter d�ores et déjà tous les projets qui s�appuient sur des références maintenant dépassées et 
aggravant les situations de pénurie en eau reconnues. Il est impératif de rechercher, étudier et trouver 
toutes les solutions alternatives assurant la préservation de la ressource en eau dont la demande 
sociale ne s�exprime pas seulement par le questionnement technique des gestionnaires, mais qui passe 
aussi par le débat public avec les élus, les associations, les citoyens. 
 

Les nappes phréatiques et l�eau potable sollicitées pour le projet 

Malgré toutes ces alertes le projet de vague de surf à Sevran, validé par la déclaration d�utilité publique 
du préfet de Seine-Saint-Denis le 9 mars 2020, est une nouvelle atteinte à la préservation de cette 
ressource. À l�inverse des affirmations tranquillisantes du maître d�ouvrage annonçant une autonomie 
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complète des bassins créés à Sevran par l�utilisation des eaux pluviales, les nappes phréatiques et l�eau 
potable seront sollicitées pour maintenir en eau le bassin de surf. Les tendances observées sur le 
territoire de la Plaine de France quant à la diminution des ressources en eaux pluviales et l�élévation des 
températures provoquant une évaporation de plus en plus importante, indiquent que, à terme, le bassin 
de surf risque de consommer autant d�eau potable que l�ensemble des 8 000 habitants qui viendront 
loger sur cette ZAC. 

Pour ces raisons, l�association Environnement 93 a déposé un recours gracieux en vue de l�abrogation de 
l�arrêté pris par le Préfet de Seine-Saint-Denis en date du 9 mars 2020, portant création de la zone 
d�aménagement concerté « Sevran terre d�avenir centre-ville Montceleux ». 

 

Article connexe : « Seine-Saint-Denis : Surfer à Sevran, un non-sens écolo et social ? », Romain 
Lescurieux pour 20minutes, 25/07/2020 

 
 
Contacts presse 
Francis Redon, Président d�Environnement 93, affiliée à FNE Ile de France 
francis.redon1@free.fr 
06 10 65 36 30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

France Nature Environnement Ile-de-France est la fédération régionale des associations de protection de la 
nature et de l�environnement - Retrouvez-nous sur fne-idf.fr, Facebook et Twitter (@FneIDF).  
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Projet Interlocuteur Nombre de 

réunions

Carrières de l'ouest Préfecture de Seine saint Denis 1

Corniche des Forts Région Ile de France 2

Déchets Est Ensemble 1

CDESI CD93 2

Base de Champs sur Marne CD93 1

ODBU CD93 1

Bilan annuel CD93 2

COMETHA SYCTOM 1

Charte produits phytosanitaires SCNF Réseau 1

RN34 Ile de France Mobilités 3

PCAET Grand Paris Grand Est 2

JO 2024 Plaine Commune 1

JO 2024  SOLIDEO et COJO 3

Nombre de Enquêtes Publiques / Consultations publiques /Recours

Actions de Concertation / Enquêtes publiques

Nombre de 

réunions

FUP - Saint-Denis

Incinérateur de Créteil 2

1

ZAC CAO - Saint Denis

PNSE4

Commission sénatoriale / Pollution des sols

Fort de Vaujours

Enquêtes Publiques / Consultations publiques /Recours

Village Olympique

Cluster des médias

Complément / Permis de construire Triangle Ouest / Noisy-le-Sec

PLUi Est Ensemble

DUP ZAC Terres d'avenir - Sevran

FUP - Saint-Denis

Permis de démolir usine EIF - Montreuil
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Instances consultatives

Instance Interlocuteur Nombre de 

réunions

CDAC Préfecture de Seine-Saint-Denis / Seine-et-Marne / Val d'oise 14

CODERST Préfecture de Seine saint Denis 6

Conciliation Urbanisme Préfecture de Seine saint Denis 1

CCSPL Est Ensemble 1

CCE Roissy Préfet de Région Ile de France 2

CCE Le Bourget Préfecture de Seine Saint Denis 1

CCAR Le Bourget Préfecture de Seine Saint Denis 1

ORDIF/Directoire Région Ile de France 2

SAGE Marne Confluence SAGE Marne Confluence 3

SAGE Croult-Vielle Mer SAGE Croult-Vielle Mer 2

Débats avec l'Etat et  les collectivités

*

Thème du débat
Interlocuteur

Nombre de 

réunions

DRIEE Ile de France 4DRIEE Ile de France 4

Préfecture de Seine-Saint-Denis 5

Préfecture du Val de Marne 2

Préfecture de Seine-et-Marne 1

ARS 3

Déchets Région Ile-de-France 5

Déchets ORDIF 4

PCAET Grand Paris Grand Est

Casse Auto / APRC Ville de Coubron 1

Débats publics / Animations

*

Public concerné

(Nbre de personnes)

Europa City Gonesse / Etalement urbain 800

Fête de la Nature - Gagny 15

Marché de Noisy le Sec Noisy le Sec Environnement - ARIVEM - Environnement 93

Thème du débat
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Colloques

Nombre de 

réunions

�
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Débats avec les collectifs citoyens / Etudiants / Organisations / Associations

SACOOP - Montreuil Protection arbres - Impact T1 1

CD93.ODBU : Nature en ville

IDEALCO : Lutte contre les dépôts sauvages- Région Ile de France

AREC : Transition énergétique

IPR : Zéro artificialisation nette

Rencontres de l'Essone : le numérique au secours de l'urgence climatique

CNCE : Enquête publique et démocratie de proximité

Thème 

Méthanisation : SYCTOM et SIAAP

Loi AGEC : Région Ile-de-France

Biodéchets : Région Ile-de-France

Comportements : Région Ile-de-France

ORDIF : Matinée technique

ORDIF ; observatoires des déchets

SACOOP - Montreuil Protection arbres - Impact T1 1

ALIC - Créteil Impact incinérateur 4

Restes Ensemble - Montreuil lmpact pollution usine EIF 4

Pleyel A Venir - Saint-Denis FUP 1

Association Romainville Sud 3

Dhuys Energie Citoyenne - Gagny Energie partagée 2

Collectif pour le Triangle de Gonesse Protection espaces agricoles 3

Jardins ouvriers des Vertus - Aubervilliers Impact JOP2024 et Gare du Grand Paris Express 1

Collège Charles Péguy - Drancy Développement Durable 2

Genvironnes/Echanges/ Saint-Ouen Rencontre avec les élus 1

Riverains ICPE APRC /Coubron Nuissances 2

ANCA Inventaires / ECT 2

ANCA 1

ENDEMA93 1

Débats / Groupes de travail FNE Ile de France et FNE National

Tri des Déchets 3

Déchets et PRPGD 1

Risques naturels et Technologiques 3

UNEV 1

Eau 8

Enjeu énergétique des bâtiments 1

Sentinelles de la nature 1

Colloque juridique inter-associations 2

GT Energie 3

GT Déchets/PRPGD 5

GT dépôts sauvages 4

GT MGP 1

GT Grand Paris 1

GT Mobilité 3

GT ZAN 1

Coordination GT 1

FNE

FNE Ile de France

AG

Coordination GT 1
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Communication

Thème de l’article Journal

Tramway T4

Enquête publique Liaison

Murs à Pêches - Usine EIF Journal de FNE Ile de France

Jardins des Vertus - Aubervilliers

Energie partagée - Gagny

Dérives JOP2024

Enquête publique piscine - Noisy-le-Sec

Site Internet ��������	
����������	

Fonctionnement InterneFonctionnement Interne

CA/AG Environnement 93
Nombre de 

réunions
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CA/Bureau/AG FNE Ile de France
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